
Chers habitants de La Baussaine, 

Ces six derniers mois ont été riches en 
initiatives et en propositions pour notre belle 
commune de La Baussaine.

L’équipe municipale et les associations se sont 
mobilisées pour vous offrir un large éventail 
d'activités : manifestations culturelles, 
événements sportifs, moments de convivialité, 
animations pour tous les âges ... Nous avons 
mis tout notre cœur à créer ces occasions de se 
retrouver, de partager et de tisser du lien social.

Cependant, nous constatons avec regret une baisse de participation à 
ces rendez-vous que nous organisons avec tant d'enthousiasme. Cette 
tendance nous interpelle et nous pousse à nous interroger : comment 
mieux répondre à vos attentes ? Quelles sont vos envies, vos besoins ?

Notre détermination à rester actifs et à proposer une vie communale 
dynamique reste intacte, mais nous avons besoin de vous ! Une 
commune vivante, c'est avant tout une commune où chacun trouve sa 
place et peut s'impliquer selon ses possibilités et ses centres d'intérêt.

Nous lançons donc un appel chaleureux à toutes celles et ceux qui 
souhaitent s'engager pour notre territoire. Nos associations locales 
recherchent des bénévoles motivés, prêts à donner un peu de leur 
temps pour enrichir la vie de La Baussaine. Et pourquoi pas vous lancer 
dans l'aventure municipale ? Si cette perspective vous intéresse, 
n'hésitez surtout pas à venir m'en parler. Nous serons ravis d'échanger 
avec vous sur cette belle mission au service de nos concitoyens.

Ensemble, continuons à faire de La Baussaine une commune où il fait 
bon vivre, une commune à l'écoute de ses habitants et tournée vers 
l'avenir.

Très bel été à chacune et chacun. 

Responsable de la publication   
et mise en page : 

Jérémy LOISEL  -  Maire 

Comité de rédaction : 
Jérémy LOISEL, Maire 

Hervé COLLET
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Édito 

Agenda des 

manifestations

6 juillet : Vide grenier - Comité 
d'Animation

5 septembre : Forum des 
Associations

7 septembre : Balade gourmande

11 septembre : Quizz - club de 
l’Amitié

4 octobre : Matinée Citoyenne 

9 octobre : Repas d’automne – Club 
de l’Amitié

10 au 24 octobre : concours photo

24 octobre : Halloween

6 novembre : Concours de belote - 
club de l’Amitié

9 novembre : Trail des Châtaignes - 
Bouge à La Baussaine

11 novembre : commémoration de 
l’Armistice

29 novembre : Repas du CCAS

11 décembre : Repas de Noël – Club 
de l’Amitié

14 décembre : Marché de Noël

Jérémy LOISEL
Maire

Bien cordialement,
Jérémy LOISEL
Maire de La Baussaine



Travaux de l’église 
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Sur le chapitre des mauvaises surprises, à 
l’intérieur de l’église, vraisemblablement en partie 
à cause des infiltrations, deux pierres tombales du 
XVIe siècle, qui se trouvent dans l’allée centrale se 
sont légèrement affaissées. Il a été constaté 
également une fragilité de la dalle de ciment 
encadrant ces deux pierres. Il va donc être 
nécessaire de déposer l’ensemble afin de 
déterminer les causes de ces désordres et y 
remédier. Des fouilles archéologiques seront peut 
être nécessaires. Tout cela va forcément avoir des 
conséquences financières, mais il y va de la 
sécurité du public et nous ne pourrons pas en faire 
l’économie.

Deux visites de chantier à destination du public ont été 
organisées. La première, en décembre, a permis à près de 
deux cents personnes de se rendre compte de l’état des 
charpentes ainsi que des maçonneries et apprécier les 
travaux déjà réalisés. La seconde, en avril, a mis en valeur le 
très joli travail des couvreurs. Il faut saluer le savoir-faire 
remarquable des compagnons maçons, charpentiers, 
couvreurs qui restaurent l’édifice dans les règles de l’art. 
Bravo à eux !

Les travaux de l’église, lancés il y a un peu plus d’un an, suivent leur cours. 
La première phase, qui consistait à restaurer la partie Est de l’édifice (chœur, début 
de la nef et première chapelle) est achevée. Pour le moment, les délais sont 
respectés. 

Sur le plan financier, l’équilibre budgétaire est atteint pour la partie charpente et 
couverture. Par contre, l’état du pignon de la chapelle Est et du rampant du chœur a nécessité des 
travaux de maçonnerie supplémentaires. En effet, le pignon de la chapelle menaçait de s’effondrer. Il 
a donc fallu déposer les pierres chevronnières et les rejointer avant de refaire la maçonnerie dans 
l’épaisseur du mur. Sur le chœur, un recalage des pierres du mur a été réalisé. Tout ceci a engendré 
une plus value de l’ordre de 27.000 €uros.
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Une autre visite du chantier vous sera 
proposée en fin d’année, une fois la deuxième phase 
bien avancée. Sachez qu’il reste quelques morceaux 
souvenir de la charpente et vous pouvez toujours 
dédicacer des ardoises qui seront posées sur notre 
église. Tous les bénéfices de ces ventes sont versés 
pour les travaux.

 Comme vous le voyez, il reste beaucoup à faire !

La découverture  de la deuxième tranche devrait 
déjà nous permettre d’avoir une idée plus précise 
de l’étendue des travaux à réaliser en boiseries et 
en maçonnerie. 

Notre préoccupation est d’atteindre l’équilibre entre 
l’aspect financier et la nécessité de réaliser une 
restauration pérenne.

Depuis la fin mai, l’échafaudage a été transféré 
sur la deuxième partie de l’église qui est 
maintenant protégée par un parapluie. Nous 
repartons pour une deuxième tranche de travaux 
qui devrait durer environ un an.
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Arbre des bébés

        

.
               

Convention mutuelle Groupama

Le conseil municipal du 24 mars dernier a validé une 
convention de partenariat entre la commune de La 
Baussaine et l’assureur GROUPAMA qui propose à nos 
administrés une assurance complémentaire santé à un tarif 
préférentiel.

Cette convention n’a pas d’impact financier pour la 
commune qui s’engage seulement à communiquer sur ce 
dispositif et à mettre à disposition de l’assureur un local pour 
y tenir une permanence. 

La confidentialité des échanges entre les assurés et l’assureur est garantie puisque la municipalité 
n’interfère en rien dans les dispositions contractuelles qui pourraient être souscrites. 

Par ce partenariat, le conseil municipal a simplement souhaité permettre aux Baussainais 
d’accéder à une offre avec un tarif préférentiel, mais libre à chacun de comparer et se faire sa 
propre opinion.

 La commune a, comme tous les ans, célébré les bébés de l’année nés en 2024. 
Nous nous sommes réunis autour de l’arbre de vie, œuvre réalisée par  Michel 
Gendron. Cette œuvre stylisée comprend six branches pour les six années de  la 
mandature. 

Des fruits de couleurs et de formes différentes y sont accrochés, 
symbolisant chaque bébé. Un grand merci à Michel qui a créé 
l’arbre et les fruits, les entretient et qui chaque année participe à 
notre cérémonie.
Cette année nous avion quatre bébés à célébrer. Trois ont pu 
venir,  merci aux parents.
Bienvenue à Taylor, Nahïl, Paul et Aziliz !

 Nous avons aussi accueilli les nouveaux habitants de la Baussaine. Le maire, Jérémy Loisel, a pu 
présenter les services proposés par la commune : l’école ; les associations locales ; la vie de notre village 
rythmée par différentes manifestations tout au long de l’année. Chacun peut participer à sa manière à la 
vie communale.
                La rencontre s’est terminée autour du verre de l’amitié où nous avons  pu échanger et ainsi 
créer des liens. 



Matinée citoyenne

Nouvel Abribus

Le samedi 5 avril, la municipalité a convié les habitants à se rassembler à la mairie 
pour une matinée citoyenne.

Faut il le rappeler ? La matinée citoyenne est un moment de partage et de 
cohésion, mais elle permet surtout de réaliser des travaux que nos employés 
communaux n’auraient pas le temps de faire et par là même faire des économies 
substantielles pour la collectivité. Et il n’y a pas d’âge pour participer, à l’exemple 
de Marcel et Jo (87 et 75 ans) qui sont présents fidèlement à chaque édition !

C’est ainsi que ce samedi, grâce à votre mobilisation, plusieurs ateliers ont pu 
être menés à bien :
● Montage de nouveaux buts au terrain de football (les anciens étaient 

dégradés et devenaient dangereux) ;
● Pose de bardage bois en façade des vestiaires du terrain de foot et 

peinture de tuyauterie dans les douches ;
● Réalisation de plots en béton destinés à recevoir un nouvel abri-bus place 

de la longère ;
● Plantations et désherbage, en particulier au parking de l’école ;

Depuis la fin avril, vous avez pu voir naître un projet qui nous tenait à cœur 
depuis le début de la mandature. Un Abribus est installé place de la Longère 
afin de protéger les usagers des intempéries. Pourquoi aura-t-il fallu autant 
de temps ?

Ce projet a pu voir le jour grâce à l’investissement de vos 
élus, mais aussi à Mr Jean-Christophe Houssais (Entreprise 
JCH Couverture) qui nous a accompagnés et permis de 
respecter notre budget de 5000€, nous le remercions 
vivement.

Nous sommes fiers aujourd’hui de la 
réalisation de cet ouvrage qui s’intègre 
parfaitement à son environnement.

Comme tout un chacun, la collectivité doit agir avec un budget restreint 
d’une part, mais également respecter les règles imposées par les 
Bâtiments de France. C’est donc avec toutes ces contraintes qu’il a fallu 
travailler pendant plus d’un an.

Cette matinée a été conclue par 
un repas en commun. Merci à 
toutes celles et à tous ceux qui se 
sont mobilisés !
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Bibliothèque

        

.
               

Atelier nutrition

La municipalité, avec le partenariat de l’Association Pour Bien Veillir en Bretagne, organisera du 
25 septembre au 4 décembre prochain des ateliers collectifs de prévention sur le thème de la nutrition.

Les ateliers sont  :
● Ouverts à toutes les personnes de plus de 60 ans de la commune 

et des communes alentours 
● Possibles à partir de 8 inscrits minimum après la réunion publique 

qui introduira le parcours 
● Financés par les caisses de retraite associées au sein de Pour 

Bien Vieillir Bretagne et la Conférence des Financeurs pour la 
Prévention de la Perte d'Autonomie du Département

● Totalement gratuits

Neuf séances sont prévues les jeudis de 9h30 à 12 h. Une réunion 
d’information préalable sera organisée le jeudi 18 septembre à 10  
heures à la mairie.

Pour toute information complémentaire, contactez Daniel Chotard, 
conseiller délégué en charge des affaires sociales :
Tél : 06.84.98.63.71 – Mail : daniel.chotard@labaussaine.fr

Depuis le mois de mars, l'adhésion aux bibliothèques du réseau de la Bretagne 
romantique est gratuite pour tous ! 
Cette initiative vise à rendre la culture accessible à tous, sans distinction, à 
faciliter l'accès aux livres, aux films et autres ressources culturelles. 

Le réseau des bibliothèques offre un catalogue de 90.000 
documents qui circulent d'un établissement à un autre via 
une navette ainsi qu'un programme commun 
d'animations. 

La bibliothèque de la Baussaine veille à être toujours 
plus attractive avec régulièrement des nouveautés pour 
tous les publics, des propositions de différentes 
animations pour la jeunesse et tout cela dans un espace 
qui se veut chaleureux. 

Lors des journées estivales pendant les horaires d'ouverture, vous pouvez profiter de l’extérieur avec 
fauteuils, poufs pour les petits et les grands ! 

Depuis quelques mois, Jessica propose un accueil pour les bébés lecteurs à raison d'une fois par mois. 
C'est un moment de partage autour d'histoires, de comptines qui permet aux enfants et professionnelles 
de la petite enfance de se retrouver et de créer du lien. 
Ce moment est également accessible pour les parents accompagnés de leurs enfants de 0 à 3 ans. 

L'équipe de la bibliothèque s'est étoffée mais nous sommes toujours à la recherche de bénévoles. Si vous 
avez du temps à partager à raison d'un lundi/mercredi après-midi ou d'un samedi matin par mois ou plus, 
n'hésitez pas à prendre contact par mail avec Jessica la bibliothécaire : bibliotheque@labaussaine.fr 









Fête communaleFête communale

Petit retour sur la Fête Communale :

Chaque année dès le mois de novembre, l’équipe en charge des animations, en 
lien avec le Comité d’Animation commence l’organisation de cette fête.
Cela commence par le choix d’une date en fonction des autres évènements 
autour de la commune (braderies, kermesses…)

Ensuite il faut prospecter des artistes disponibles à la date arrêtée 
et rechercher un spectacle accessible à tous, adapté à l’extérieur, 
et dans un budget abordable.
Au fil des mois, l’organisation se poursuit avec la réservation de 
tout le matériel nécessaire (chapiteaux, tables, bancs,…) Il faut 
également trouver un menu, prévoir la communication et la 
distribuer.

Il faut mobiliser le plus de bénévoles possible 
pour que le jour J, dès 8h du matin, les 
chapiteaux soient installés, les remorques 
déchargées, les repas préparés… Et tout 
recommencer dans l’autre sens à la fin de la 
fête vers 3h du matin.
Le lendemain il reste encore du rangement, du 
ménage…

Vous l’aurez compris, un évènement demande beaucoup d’organisation et 
de travail aux personnes qui s’investissent pour que cette fête ait lieu et 
permette à chacun de profiter d’un moment de partage et de convivialité. 
Si nos bénévoles ne comptent pas leur temps et leurs efforts, 
malheureusement nous ne pouvons que constater une baisse de 
fréquentation au fil des années. Aussi, il est important de vous rappeler 
que sans votre participation à la vie de votre commune, nous ne pourrons 
continuer à vous offrir un accès à la culture, et au bien vivre ensemble qui 
nous sont si chers.

Bien sûr nous sommes ouverts à toute proposition, remarque ou 
suggestion qui nous aideraient à nous améliorer. 
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Commémoration du 8 mai

Le 8 mai dernier, la municipalité et l’UNC ont célébré le 80e anniversaire de l’armistice 
mettant fin à la Seconde Guerre Mondiale.

Ce 80e anniversaire a été l’occasion de rendre un hommage particulier à quatre habitants de La 
Baussaine Morts pour la France au cours de la Seconde Guerre Mondiale : 

● Louis CHOLLET (de Perret), mort en captivité le 3 décembre 1941 à Schneeberg

Erzgebirge (Saxe)
● Jean GUESDON (du Caran), tué à l’ennemi le 08 Juin 1940 à SEPTMONTS (02)
● Joseph QUINET (du Clos Eon), mort des suites d’un accident en service le 15 avril 1940 

à Rethel (08)
● Maurice RIOT (du bourg), mort  le 13 mars 1945  à La Baussaine des suites d’une maladie 

contractée en captivité

Hervé Collet et Pierre-Marie Bidal ont effectué des recherches afin de retracer le parcours de ces 
quatre jeunes gens. Leurs recherches ont également mis au jour quatre  autres personnes reconnues 
Mortes pour la France, natives de La Baussaine mais n’y résidant plus à l’époque :

● Henriette  POIRIER épouse BUSSON (victime civile) - Tuée avec son mari lors du bombardement 
allié de la ville de Bruz le 08/05/1944

● Léonard DUFOUIL, mort le 19 septembre 1942 des suites de ses blessures, à Aussig (République 
Tchèque, ville annexée par le 3e Reich en 1938) 

● Jean Louis ROBERT, mort  à Agen le 16 août 1940 des suites de maladie contractée en service 
● Joseph DESMARAIS matelot, mort le 30 mai 1940 lors du naufrage du torpilleur « La Bourrasque » 

au large de Dunkerque.

Par ailleurs, le 3 août 1944, un habitant de La Baussaine, Jean COLLET, a trouvé la mort lors de 
l’arrivée de l’armée américaine dans notre commune. Il a été tué accidentellement par un soldat à 
proximité de son domicile au Coudray.

Perpétuer la mémoire de ceux qui ont donné leur vie 
pour notre Liberté est un devoir. 
La présence lors des commémorations du plus 
grand nombre d’entre nous, en particulier des 
jeunes est fondamentale. 

Après un rassemblement à la mairie, le 
cortège s’est rendu derrière les Drapeaux 
jusqu’au Monument aux Morts. 
Après les discours officiels, une gerbe a été 
déposée et un hommage a été rendu aux 
soldats Morts pour la France au cours de ce 
conflit.
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Travaux dans les vestiaires

Début janvier 2025, des travaux de réhabilitation des 
vestiaires du terrain de football ont été lancés. Ce bâtiment communal commençait à 
être vétuste, en particulier dans la partie des sanitaires. En effet, la faïence des 
douches était complètement détériorée. L’absence de VMC dans le local avait 
conduit à une dégradation importante par des moisissures sur les plafonds 
suspendus. 

Les faïences murales des douches ont donc été refaites 
à neuf et les plafonds suspendus ont été remplacés. Une 
VMC a été installée et l’éclairage intérieur du bâtiment a 
été refait pour passer en LED avec un dispositif de 
détection et d’extinction automatique.

Les portes d’entrée qui étaient vétustes et qui avaient 
souffert notamment de dégradations liées à des 
effractions, ont été remplacées par des portes 
métalliques.

L’ensemble des travaux réalisés représente un montant hors taxes de 30.580 €uros. Des subventions 
(DSIL – aide aux petites communes), ont été sollicitées auprès de l’État et de la communauté de 
communes.

Pour conclure cette opération et assurer une gestion pérenne de ce local communal, un règlement 
d’utilisation a été rédigé et validé par le conseil municipal. Il s’applique bien sûr à l’association de 
football, mais également à l’ensemble des utilisateurs du stade et des locaux s’y trouvant.

Voirie

Quelques travaux de voirie sur ce 1er semestre 2025.

Tout d’abord nous avons réalisé la réfection de la chaussée entre la 
D20 et le Douétaux.

Nous avons également mis en sécurité l’allée des Camélias. En effet, 
à la suite de l’élagage de la haie des riverains, le revêtement, qui 
avait été réalisé au moment de l’aménagement du bourg, n’avait pas 
été prolongé jusqu’à la limite de propriété. Par ailleurs, une barre de 
protection sera installée au niveau des marches.
Dernier chantier : au niveau de la station de relevage rue du pont. 
Vous avez certainement constaté cet hiver la dégradation de la 
chaussée «à vue d’œil» avec formation de nids de poule et un 
ruissellement d’eau en continu. Une entreprise est intervenue en 
urgence pour refaire le réseau pluvial sur la partie basse ainsi qu’un 
décapage des bas-côtés depuis la place de l’église jusqu’à la rivière. 
Le problème est désormais réglé.

Sur le second semestre, la rénovation des trottoirs du lotissement des 
Prunus est programmée. Ces trottoirs sont fortement dégradés par 
les racines des arbres plantés lors de la réalisation de ce lotissement 
et ils devenaient dangereux.



Entretien du cimetière

Depuis plusieurs mois, nous déplorons le manque de respect et l’incivisme de certains individus dans les 
lieux ou les bâtiments communaux.
Toilettes publiques souillées, détritus abandonnés, poubelles renversées, bouteilles cassées, et ne parlons 
pas des mégots (de produits plus ou moins licites ...), des préservatifs usagés et autres immondices que 
nos agents communaux sont contraints de ramasser.

La photo ci contre, des toilettes de la place de la mairie (pas très 
ragoûtante, on est d’accord), illustre bien le comportement 
inacceptable de certains. Quel manque de respect ! Mettons nous à 
la place de notre agent communal qui a été contrainte de nettoyer 
tout cela !

Pires encore sont les dégradations volontaires des lieux publics ! Le lavoir 
Saint Martin, qui avait été restauré par un groupe d’élèves bénévoles du 
lycée Jeanne Jugan a été dégradé. Des pierres de la fontaine et les socles 
des lavandières ont été jetés dans la vase. La bonde a été enlevée et le 
lavoir s’est vidé. 

Est ce cela le vivre ensemble ? Nous avons prévenu la gendarmerie qui 
accentuera les rondes diurnes ou nocturnes sur la commune.

Nombre d’entre vous s’offusquent, sans doute à juste titre, de l’état d’entretien

du cimetière communal. 

En effet, il est régulièrement envahi d’herbes folles, et cet état de fait est parfois attribué à la négligence de 
la municipalité.

Tout d’abord, il est important de rappeler ici 
que la commune s’est engagée depuis plusieurs années dans un 
dispositif «zéro phyto », et que par conséquent aucun produit 
désherbant ne peut être répandu dans le cimetière. Par ailleurs, 
une vingtaine de sépultures sont à l’état d’abandon, et des 
procédures de reprise ont été lancées par la municipalité. Dans 
l’attente, et en raison de cette procédure en cours, nous 
n’intervenons pas sur les concessions privées et il est vrai que les 
mauvaises herbes s’y trouvant contribuent au sentiment de 
mauvais entretien.

Il faut savoir que nos employés communaux passent une journée 
par semaine au désherbage des allées et des inter-tombes. 
Compte tenu de la configuration des lieux, il est difficile de 
mécaniser le désherbage et le travail se fait à la main. Ils ne 
peuvent tout faire en une semaine et interviennent zone par zone. 
Une fois le tour du cimetière fini, le travail est à recommencer … ! 
En clair, c’est remplir le Tonneau des Danaïdes ! 

Soyez assurés que nous sommes attentifs à l’entretien du cimetière communal. Les matinées citoyennes et 
les opérations « argent de poche » permettent de donner un grand coup de propre, notamment à l’approche 
de la Toussaint. Il appartient aussi à chacun d’agir autour de sa concession familiale, ces petits gestes 
contribuent à éviter la prolifération des mauvaises herbes.

Halte aux incivilités !
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Valcobreizh

Restauration du cours d’eau du Bois du Parc

Zoom sur le contrôle d’accès aux déchetteries : 

Valcobreizh met progressivement en place un contrôle d’accès aux 
déchetteries. 

Une barrière sera installée à l’entrée de chaque déchetterie et une 
carte d’accès sera délivrée. 

Rassurez-vous, le nombre de passages en déchetterie ne sera 
pas limité ! 

La mise en place de ce contrôle d’accès a pour but de mieux connaître les usages.  Il va permettre 
l’accès aux déchetteries uniquement aux résidents du territoire de Valcobreizh. 
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Rendez-vous dans le prochain numéro du magazine Je Valorizh, 

Retrouvez toutes vos informations sur www.valcobreizh.fr et sur l’application Valcobreizh.

Grâce à ces travaux, le cours d’eau est désormais connecté à ses 
zones humides. Il retrouve sa capacité de déborder en cas de fortes 
précipitations, est à nouveau en mesure de participer au 
rechargement des nappes et contribue à la réduction des impacts 
induits par les phénomènes météorologiques extrêmes.

En complément des actions menées sur le ruisseau, 2 fossés 
drainants et 2 mares ont été créés afin de maximiser le stockage de 
l’eau au sein de la zone humide, de favoriser l’épuration des eaux de 
drainage par la végétation et d’améliorer le potentiel de la zone 
humide pour l’accueil de la biodiversité. Enfin, des travaux de 
plantation d’arbres seront prévus sur certaines parcelles. 

Ces travaux, menés par le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Linon (SMBVL) ont d’abord consisté à ouvrir 
la végétation le long des cours d’eau afin de permettre 
l’accès aux engins de chantier pour procéder ensuite à 
des travaux de re-méandrage du lit  et de recharge 
granulométrique (introduction de matériaux grossiers de 
tailles diverses). 

Les travaux de restauration des sources du ruisseau du 
Bois du Parc, sur la commune de la Baussaine, ont 
justement pour principal objectif de redonner, aux 
ruisseaux et aux zones humides attenantes, la capacité 
d’améliorer la ressource en eau, du point de vue de sa 
qualité et de sa quantité. 

Comme beaucoup de cours d’eau, le ruisseau du Bois du Parc a anciennement 
subi d’importants travaux de recalibrage de son lit qui ont induit d’importants 
dysfonctionnements qui empêchent notamment aux cours d’eau et à leurs zones 
humides de remplir leurs rôles hydrologiques, géochimiques et écologiques 
(support de biodiversité, épuration des eaux, régulation des régimes 
hydrologiques…).



14 ans et déjà grand !

Tu as entre 14 et 17 ans, tu habites à La 
Baussaine et tu aimerais gagner un peu d’argent de poche tout 
en rendant service à ta commune ? 

C’est possible grâce au dispositif proposé par les associations ! 

Des petits jobs sont proposés tout au long de l’année pour 
permettre aux jeunes motivés de découvrir le monde du travail 
dans un cadre bienveillant et local. 

Une belle occasion de s’investir, de se responsabiliser et de vivre 
une première expérience enrichissante. Que ce soit pour participer 
à l’entretien des espaces verts, à l’organisation d’événements ou à 
d’autres missions utiles, chaque jeune peut trouver sa place. 

Pour toute information ou inscription, n’hésitez pas à contacter 
Virginie LELOUP au 06.22.19.12.69 ou par mail à 
accueil@labaussaine.fr.
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Navettes estivales

Du 7 juillet au 29 août 2025, les habitants comme les 
visiteurs sont invités à profiter des navettes estivales, 
un service de transport en commun gratuit proposé 
par la Communauté de communes Bretagne 
romantique !
À destination de Combourg, les navettes desservent 
l’ensemble des 24 communes du territoire.

Pour profiter des navettes estivales, réservez votre 
trajet en amont. 

Pour ça, rien de plus simple, rendez-vous : 

● Sur l’application mobile « Navettes Bretagne 
romantique _» (disponible sur Google Play)
Réservation la veille avant 17h00 et annulation jusqu’à 10h

● Sur le site internet : navettes.bretagneromantique.fr
Réservation la veille avant 17h et annulation jusqu’à 10h

● Par téléphone : 02 99 45 23 45
● Réservation la veille avant 17h00 (du lundi au vendredi)

Les Navettes Estivales 2025

reprennent la route le 7 juillet !



Joindre un élu
par mail

Indiquer son prénom.nom suivi de @labaussaine.fr

Exemple :  jeremy.loisel@labaussaine.fr

Ouverture 

de la mairie

Lundi : 09h00 - 12h00

Mercredi : Sur rendez vous 
uniquement

Jeudi : 09h00 - 12h00

Vendredi : 14h00 - 18h00

Camping car

France Service

Mercredis des semaines 

impaires, de 10 à 12 h

Place de la Longère

plouasne@france-service.fr

06.75.78.07.07

06.65.42.66.44

Bulletin municipal - Juillet 2025 

Pour La Baussaine, la ligne 7

 devient la 507 !

La pêche à l’étang communal est ouverte du 29 mars au 30 septembre 2025. Les cartes de 
pêche sont en vente au bar-restaurant « Le Ticia ».

● Carte journalière (Baussainais) : 3 €
● Carte journalière (hors commune) : 6 €
● Carte annuelle jeune moins de 14 ans : 7 €
● Carte annuelle adulte (Baussainais) : 25 €
● Carte annuelle adulte (hors commune) : 60 €
●

L’arrêté municipal réglementant la pêche à l’étang est
affiché sur place et doit être consulté.

Informations pratiques


